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N/Réf. : CODEP-PRS-2017-036378  
  SELARL des Docteurs vétérinaires  

49-51 rue des Chantiers 
78000 VERSAILLES 

  

 
Objet :  Inspection sur le thème de la radioprotection des travailleurs 
 Installations : radiologie et scanographie vétérinaire 
 Identifiant de l’inspection : INSNP-PRS-2017-0407 
 
Références : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-98. 
Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
Autorisation T780706 notifiée le 27 octobre 2014 par le courrier référencé CODEP-PRS-2014-
047586 
Déclaration C780084 notifiée le 23 juin 2016 par le courrier référencé CODEP-PRS-2016-
025596 

 
 
Docteur, 
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 1er septembre 2017 dans votre établissement, sis 49-51 rue des 
Chantiers à Versailles. 
 
J’ai l’honneur de vous communiquer ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 
observations qui en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN et du déclarant. 
 
Synthèse de l’inspection 
 

 
L’inspection du 1er septembre 2017 a été consacrée à l’examen, par sondage, des dispositions prises pour 
assurer la radioprotection des travailleurs, dans le cadre de la détention et l’utilisation de deux appareils de 
radiologie et d’un scanner, au sein de l’établissement, sis 49-51, rue des Chantiers à Versailles (78). 

 
L’inspection a été réalisée par deux inspecteurs de l’ASN, accompagnés d’un inspecteur du travail de la 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) d’Ile-de-France. 

 
Au cours de l’inspection, les inspecteurs ont pu s’entretenir avec les acteurs principaux de la 
radioprotection, en particulier le chef d’établissement (également titulaire de l’autorisation de détention et 
d’utilisation du scanner et personne compétente en radioprotection (PCR)), une assistante vétérinaire et le 
représentant du prestataire de radioprotection. 

 
Les inspecteurs ont également visité l’ensemble des installations mettant en jeu des rayonnements ionisants 
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au sein de l’établissement.  
 
Il ressort de l’inspection que l’établissement a globalement pris en compte la radioprotection des 
travailleurs, bien que des actions doivent encore être mises en place. 
 
Les points positifs suivants ont été notés : 

- La réalisation des études de postes ;
- Le suivi dosimétrique du personnel ;
- La mise en place des contrôles internes et externes de radioprotection ;
- L’élaboration d’une procédure de déclaration des évènements significatifs de radioprotection (ESR).

 
Cependant, des actions restent à réaliser pour que l’ensemble des dispositions réglementaires soit respecté 
de façon satisfaisante : 

- La conformité de l’installation à la décision n° 2013-DC-0349 de l’ASN du 4 juin 2013 n’est pas établie 
quant au niveau d’exposition des locaux adjacents aux salles où sont utilisés les appareils, situés aux 
étages supérieur et inférieur ; 

- Les plans de prévention avec les entreprises extérieures intervenant en zones réglementées ne sont pas
établis, à l’exception de la société de prestation en radioprotection ; 

- Les fiches d’exposition des travailleurs ne sont pas finalisées. 
 

L’ensemble des constats relevés et des actions à réaliser pour que l’ensemble des dispositions 
réglementaires soit respecté est détaillé ci-dessous. 

 
 
Demandes d’actions correctives 
 
Conformité de l’installation à la décision n° 2013-DC-0349 de l’ASN du 4 juin 2013 
 
Conformément à l’article 2 de la décision n° 2013-DC-0349 de l’ASN du 4 juin 2013, la présente décision est applicable aux 
installations comportant des appareils électriques fonctionnant sous une haute tension inférieure ou égale à 600 kV et destinés à 
émettre des rayonnements X, mobiles ou non, utilisés à poste fixe ou couramment dans un même local. Les exigences définies dans la 
présente décision s’appliquent directement à l’enceinte indépendamment du local dans lequel elle est installée.  

 
Conformément à l’article 3 de la décision n° 2013-DC-0349 de l’ASN du 4 juin 2013, l’aménagement et l’accès des installations 
mentionnées à l’article 2 sont conformes :  

- soit aux exigences de radioprotection fixées par la norme française homologuée NF C 15-160 dans sa version de mars 2011, 
modifiées et complétées par les prescriptions annexées à la présente décision ; 

- soit à des dispositions équivalentes dûment justifiées.  
La vérification du respect des prescriptions mentionnées ci-dessus est consignée dans le rapport de conformité prévu à l’article 5 de la 
norme NF C 15-160 dans sa version de mars 2011, comportant notamment les éléments permettant de justifier les paramètres de 
calcul utilisés pour la conception de l’installation.  
 
Conformément à l’article 7 de la décision n° 2013-DC-0349 de l’ASN du 4 juin 2013, les installations mises en service avant le 
1er janvier 2016 qui répondent simultanément à la norme NF C 15-160 dans sa version de novembre 1975 avec son amendement 
A1 de septembre 1984 et aux règles particulières, selon le domaine considéré, fixées par les normes complémentaires NF C 15-161 
de décembre 1990, NF C 15-162 de novembre 1977, NF C 15-163 de décembre 1981 avec son amendement A1 d’avril 2002 et 
NF C 15-164 de novembre 1976 sont réputées conformes à la présente décision dès lors qu’elles restent conformes à ces normes.  

 
Conformément à l’article 4 de la décision n° 2013-DC-0349 de l’ASN du 4 juin 2013, toute modification des paramètres de 
calcul donne lieu à une mise à jour du rapport de conformité mentionné à l’article 3.  
 
Le rapport de conformité des installations à la décision n° 2013-DC-0349 de l’ASN a été présenté aux 
inspecteurs qui ont constaté qu’il n’a pas été procédé à l’évaluation des niveaux d’exposition dans les zones 
attenantes situées aux étages supérieur et inférieur, afin de s'assurer qu'elles sont en zone non réglementée. 
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A1. Je vous demande d’établir un rapport de conformité de vos installations à la décision de l’ASN 
n°2013-DC-0349 du 4 juin 2013 quant au niveau d’exposition des locaux adjacents aux salles où sont 
utilisés les appareils, situés aux étages supérieur et inférieur, dans les conditions d’utilisation des 
appareils les plus pénalisantes, et de me transmettre, en cas de non-conformité, un échéancier de mise 
en conformité des installations avec les exigences de l’article 3 de cette décision. 
 

• Equipements de protection individuelle (EPI) 
 
Conformément à l’article 23 de l’arrêté du 15 mai 2006, lorsque des équipements de protection individuelle mentionnés à l’article 
R. 4451-41 du code du travail sont nécessaires en complément des équipements de protection collective, le chef d’établissement veille à 
ce que […] 

- ces équipements soient vérifiés et, le cas échéant, nettoyés et réparés par ses soins avant toute nouvelle utilisation ou 
remplacés.  

 
Les inspecteurs ont constaté que 3 protège-thyroïdes sont à la disposition du personnel. Cependant, seul l'un 
d'entre eux fait l'objet de contrôle régulier permettant de s'assurer qu'il est en bon état.  
 
A2. Je vous demande de veiller à ce que tous les EPI nécessaires soient maintenus en bon état et 
contrôlés périodiquement.  
 

• Co-activité et coordination des mesures de prévention : Personnel libéral intervenant en zone 
réglementée, sociétés extérieures, mesures de prévention et de suivi 

 
Conformément à l’article R. 4451-8 du code du travail, lorsque le chef de l'entreprise utilisatrice fait intervenir une entreprise 
extérieure ou un travailleur non salarié, il assure la coordination générale des mesures de prévention qu'il prend et de celles prises par 
le chef de l'entreprise extérieure ou le travailleur non salarié, conformément aux dispositions des articles R. 4511-1 et suivants. A cet 
effet, le chef de l'entreprise utilisatrice communique à la personne ou au service compétent en radioprotection, mentionnés aux articles 
R. 4451-103 et suivants, les informations qui lui sont transmises par les chefs des entreprises extérieures en application de l'article 
R. 4511-10. Il transmet les consignes particulières applicables en matière de radioprotection dans l'établissement aux chefs des 
entreprises extérieures qui les portent à la connaissance des personnes compétentes en radioprotection qu'ils ont désignées. Chaque chef 
d'entreprise est responsable de l'application des mesures de prévention nécessaires à la protection des travailleurs qu'il emploie, 
notamment, de la fourniture, de l'entretien et du contrôle des appareils et des équipements de protection individuelle et des instruments 
de mesures de l'exposition individuelle. Des accords peuvent être conclus entre le chef de l'entreprise utilisatrice et les chefs des 
entreprises extérieures ou les travailleurs non-salariés concernant la mise à disposition des appareils et des équipements de protection 
individuelle ainsi que des instruments de mesures de l'exposition individuelle.  

 
Conformément à l’article R. 4451-9 du code du travail, le travailleur non salarié exerçant une activité mentionnée à l'article R. 
4451-4 met en œuvre les mesures de protection vis-à-vis de lui-même comme des autres personnes susceptibles d'être exposées à des 
rayonnements ionisants par son activité. A cet effet, il prend les dispositions nécessaires afin d'être suivi médicalement dans les 
conditions prévues à la section 4.  
 
Conformément à l’article R. 4624-18 du code du travail, les salariés exposés aux rayonnements ionisants bénéficient d’une 
surveillance médicale renforcée. 
 
Conformément à l’article R. 4451-43 du code du travail, les chefs des entreprises extérieures déterminent les moyens de protection 
individuelle pour leurs propres travailleurs compte tenu des mesures prévues par le plan de prévention établi en application de l'article 
R. 4512-6. 
 
Conformément à l'article R. 4451-113 du code du travail, lorsqu'une opération comporte un risque d'exposition aux rayonnements 
ionisants pour des travailleurs relevant d'entreprises extérieures ou pour des travailleurs non-salariés, le chef de l'entreprise utilisatrice 
associe la personne compétente en radioprotection à la définition et à la mise en œuvre de la coordination générale des mesures de 
prévention prévue à l'article R. 4451-8. A ce titre, la personne compétente en radioprotection désignée par le chef de l'entreprise 
utilisatrice prend tous contacts utiles avec les personnes compétentes en radioprotection que les chefs d'entreprises extérieures sont tenus 
de désigner. 
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Les inspecteurs ont constaté que l'établissement n'a pas élaboré de plan de prévention avec les entreprises 
extérieures dont le personnel est susceptible d'intervenir en zone réglementée, à l'exception du prestataire de 
radioprotection.  
 
Les inspecteurs ont également constaté qu’aucun document formalisant la coordination des mesures de 
prévention avec les vétérinaires libéraux susceptibles d’intervenir en zone réglementée au sein de l’établissement 
n’est établi. Les inspecteurs ont rappelé que le chef d'établissement n'est pas responsable du suivi des travailleurs 
non-salariés (tels que les vétérinaires libéraux), mais que la coordination générale des mesures de prévention qu'il 
prend et de celles prises par le travailleur non-salarié lui revient. L’établissement doit notamment être en mesure 
de préciser les dispositions prises pour s’assurer que l’ensemble des vétérinaires libéraux réalisant des actes de 
radiologie/scanographie bénéficie de mesures de prévention, de formation et d’information nécessaire au 
personnel exposé en zone réglementée.  
 
A3. Je vous demande d’encadrer la présence et les interventions des entreprises extérieures et des 
intervenants libéraux conformément aux dispositions réglementaires en vigueur afin de vous assurer 
que l’ensemble du personnel extérieur bénéficie de mesures de prévention et de protection adéquates 
en matière d'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants. Je vous demande de m'informer 
des dispositions que vous aurez retenues. 
 

• Fiche d’exposition 
 
Conformément à l’article R. 4451-57 du code du travail, l'employeur établit pour chaque travailleur une fiche d'exposition 
comprenant les informations suivantes : 

1° La nature du travail accompli ; 
2° Les caractéristiques des sources émettrices auxquelles le travailleur est exposé ; 
3° La nature des rayonnements ionisants ; 
4° Les périodes d'exposition ; 
5° Les autres risques ou nuisances d'origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste de travail.  

 
Conformément à l’article R. 4451-59 du code du travail, une copie de la fiche d'exposition est remise au médecin du travail. Elle est 
communiquée, sur sa demande, à l'inspection du travail.  
 
Conformément à l’article R. 4451-60 du code du travail, chaque travailleur intéressé est informé de l'existence de la fiche 
d'exposition et a accès aux informations y figurant le concernant. 
 
Conformément à l’article R. 4451-61 du code du travail, sans préjudice des dispositions prises en application de l'article L. 4614-9, 
les informations mentionnées à la présente sous-section sont recensées par poste de travail et tenues à la disposition des membres du 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 
 
Les inspecteurs ont constaté que les fiches d’exposition sont en cours de rédaction. Ainsi, l’information des 
salariés relative à l’existence de ces fiches n’est pas effective et ces fiches n’ont pas encore été transmises au 
médecin du travail.  
 
A4. Je vous demande de finaliser la rédaction de la fiche d’exposition pour chaque travailleur salarié 
exposé aux rayonnements ionisants en l’informant de l’existence de ce document et de transmettre 
toutes les fiches d’exposition au médecin du travail.  
 
Compléments d’information 
 

• Formation des travailleurs exposés à la radioprotection 
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Conformément à l’article R. 4451-47 du code du travail, les travailleurs susceptibles d'intervenir en zone surveillée, en zone contrôlée 
ou sur les lieux de travail des établissements mentionnés au deuxième alinéa de l'article R. 4451-2 bénéficient d'une formation à la 
radioprotection organisée par l'employeur. Cette formation porte sur :  

1° Les risques liés à l'exposition aux rayonnements ionisants ;  
2° Les procédures générales de radioprotection mises en œuvre dans l'établissement ;  
3° Les règles de prévention et de protection fixées par les dispositions du présent chapitre.  

La formation est adaptée aux procédures particulières de radioprotection touchant au poste de travail occupé ainsi qu'aux règles de 
conduite à tenir en cas de situation anormale.  

 
Conformément à l’article R. 4451-50 du code du travail, la formation est renouvelée périodiquement et au moins tous les trois ans. 
Elle est en outre renouvelée chaque fois que nécessaire dans les cas et selon les conditions fixées aux articles R. 4141-9 et R. 4141-
15.  
 
Un tableau de suivi du personnel a été présenté aux inspecteurs qui ont constaté que l'ensemble des assistantes 
vétérinaires était formé à la radioprotection des travailleurs entre le 23 septembre 2016 et le 2 juillet 2017. 
Cependant, l'établissement n'a pas été en mesure de présenter les attestations de formation. 
 
B1. Je vous demande de me transmettre les attestations de formation à la radioprotection des 
travailleurs de toutes les assistantes vétérinaires de votre établissement. 
 

• Surveillance dosimétrique des travailleurs exposés 
 
Conformément à l’article R. 4451-62 du code du travail, chaque travailleur appelé à exécuter une opération en zone surveillée, en 
zone contrôlée ou sur les lieux de travail des établissements mentionnés au deuxième alinéa de l'article R. 4451-2 fait l'objet d'un 
suivi dosimétrique adapté au mode d'exposition :  

1° Lorsque l'exposition est externe, le suivi dosimétrique est assuré par des mesures individuelles, appelées dosimétrie passive.  
 
Conformément à l'article R. 4451-71 du code du travail, aux fins de procéder à l'évaluation prévisionnelle et à la définition des 
objectifs prévus au 2° de l'article R. 4451-11, avant la réalisation d'opérations dans la zone contrôlée ou surveillée, la personne 
compétente en radioprotection, mentionnée à l'article R. 4451-103, demande communication des doses efficaces reçues sous une forme 
nominative sur une période de référence n'excédant pas les douze derniers mois. 
 
Conformément à l’article R. 4451-73 du code du travail, les agents de l'inspection du travail ainsi que les agents mentionnés à 
l'article R. 4451-129, s'ils en font la demande, ont accès, sous leur forme nominative, aux doses efficaces reçues par les travailleurs 
ainsi qu'aux résultats de la dosimétrie passive et de la dosimétrie opérationnelle. 
 
Les inspecteurs ont constaté que le personnel intervenant en zone réglementée dispose d’un dosimètre passif 
(corps entier) à lecture trimestrielle. Cependant, les résultats de la dosimétrie n’ont pas pu être présentés. 
 
B2. Je vous demande de me transmettre les résultats de la dosimétrie passive du personnel intervenant 
en zone réglementée, portant sur les 12 derniers mois. 
 

• Suivi médical des travailleurs 
 
Conformément à l’article R. 4624-22 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa 
santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 
4624-23 bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. 

 
Conformément à l’article R. 4624-23 du code du travail, les postes présentant des risques particuliers mentionnés au premier alinéa 
de l'article L. 4624-2 sont ceux exposant les travailleurs : […] 5° Aux rayonnements ionisants. 

 
Conformément à l’article R. 4624-28 du code du travail relatif à la périodicité du suivi individuel renforcé, tout travailleur affecté à 
un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 
l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical d'embauche, 
d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail selon une périodicité qu'il détermine et qui ne peut être 
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supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article 
L. 4624-1 au plus tard deux ans après la visite avec le médecin du travail. 
 
Un tableau de suivi du personnel a été présenté aux inspecteurs qui ont constaté que la date de la dernière visite 
médicale n'est pas disponible pour 5 assistantes vétérinaires sur 12.  
 
B3. Je vous demande de veiller à ce que chaque salarié exposé aux rayonnements ionisants bénéficie 
d’un suivi individuel renforcé selon les dispositions réglementaires. Vous me transmettrez la date de la 
dernière visite médicale pour les 5 assistantes vétérinaires. 
 
Observations 
 
Sans objet. 
 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je 
vous demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en mentionnant 
notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le 
site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Docteur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

Le Chef de la Division de Paris 
 
 

SIGNEE PAR : B. POUBEAU 
 
 
 
 
 
 
  


